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Cabinet du préfet 

 
 
 

arrêté n° 2025-01231 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction de la police judiciaire de la préfecture de police 
 

 
Le préfet de police, 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le code général de la fonction publique ; 
 
VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de 
police de la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2025-00563 du 12 mai 2025 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction de la police judiciaire de la préfecture de police ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2023 par lequel M. Fabrice GARDON, directeur des services actifs de la 
police nationale, directeur national de la police aux frontières, est nommé directeur des services 
actifs de police de la préfecture de police, directeur de la police judiciaire ; 
 
SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 
 
Délégation est donnée à M. Fabrice GARDON, directeur des services actifs de police de la 
préfecture de police, directeur de la police judiciaire de la préfecture de police, à l’effet de signer, 
au nom du préfet de police, tous les actes nécessaires à l’exercice des missions de police 
administrative fixées par l’arrêté du 12 mai 2025 susvisé ainsi que les ordres de mission et les 
décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels 
relevant de son autorité, ainsi que les actes de gestion et d'ordonnancement portant sur le visa de 
diverses pièces comptables de régie d’avances et de recettes, les dépenses par voie de cartes 
achats et bons de commande établis dans CHORUS Formulaires. 
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 Article 2 
 
Délégation est donnée à M. Fabrice GARDON à l'effet de prononcer, au nom du préfet de police, 
les sanctions disciplinaires de l'avertissement et du blâme, infligées aux personnels ci-après 
désignés, placés sous son autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 

- les policiers adjoints ; 

- l’ensemble des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés. 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice GARDON, la délégation qui lui est consentie 
aux articles 1 et 2, peut être exercée par M. Marc THORAVAL, inspecteur général des services actifs 
de la police nationale, directeur adjoint de la police judiciaire de la préfecture de police, chargé des 
brigades centrales à la préfecture de police à Paris (75). 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice GARDON et de M. Marc THORAVAL, la 
délégation qui leur est consentie à l’article 1er est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par Mme Virginie LAHAYE, contrôleuse générale, sous-directrice chargée des services 
territoriaux, M. Denis COLLAS, contrôleur général, sous-directeur cyber et financier et Mme 
Catherine PEREZ, commissaire générale, sous-directrice chargée du soutien à l'investigation. 
 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice GARDON et de M. Marc THORAVAL, la 
délégation qui leur est consentie à l'article 1er est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
M. Nathan BAUER, commissaire divisionnaire, chef de la brigade de l’exécution des décisions de 
justice, à l'effet de signer tous actes et pièces comptables issus de la régie de recettes. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nathan BAUER, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Philippe GAUBIN, commandant divisionnaire 
fonctionnel, adjoint au chef de la brigade de l’exécution des décisions de justice.  

 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine PEREZ, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 4 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Charlotte PRIESTMAN, 
commissaire divisionnaire, adjointe à la sous-directrice chargée du soutien à l’investigation, cheffe 
du service de la gestion opérationnelle. 
 
Article 7 
 
Délégation est donnée à Mme Nathalie FOURRE, attachée principale d’administration de l’État, 
cheffe de l’unité des missions et des indemnités par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, tous actes et pièces comptables issues de la régie de la direction de la police judiciaire 
à Paris.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie FOURRE, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par son adjoint M. Thomas GEOFFROY, attaché 
d’administration de l’État.  
 
Article 8 
 
Délégation est donnée à Mme Monique SALMON-VION, attachée principale d’administration de 
l’État, cheffe du service des affaires budgétaires et logistiques, à l’effet de signer, dans la limite de 

Préfecture de Police - 75-2025-10-07-00014 - Arrêté 2025-01231 du 7 octobre 2025  accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la direction de la police judiciaire de la préfecture de police 5



 

 3 

 

 ses attributions, tous actes et pièces comptables issues des dépenses réalisées en carte achat ou 
par bons de commande établis via CHORUS Formulaires. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Monique SALMON-VION, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Bertrand CHOPARD, commandant 
de police, adjoint à la cheffe du service des affaires budgétaires et logistiques. 
 
Article 9 
 
Délégation est donnée aux personnes mentionnées ci-après, à l’effet de signer, dans la limite de 
leurs attributions respectives, les dépenses des frais de missions, de stages et des frais 
d’investigation, de renseignement, de protection ou d’intervention : 
 
Au sein de l’État-major 

- M. Stéphane GOUAUD, commissaire général, chef d’État-major, et, en son absence, par ses 
adjoints Mme Fatima GABOUR, commissaire de police, et M. Roland DESQUESNES, commissaire 
divisionnaire ; 

 
Au sein de la sous-direction des brigades centrales 

- M. Guillaume BATIGNE, commissaire général, chef de la brigade des stupéfiants, et, en son 
absence, par son adjointe Mme Chloé PASCAL, commissaire de police ; 

- M. Nathan BAUER, commissaire divisionnaire, chef de la brigade de l’exécution des décisions de 
justice, et, en son absence, par son adjoint M. Philippe GAUBIN, commandant divisionnaire 
fonctionnel ; 

- M. Pascal CARREAU, commissaire général, chef de la brigade de répression du banditisme, et, 
en son absence, par son adjoint M. Julien DUMOND, commissaire de police ; 

- Mme Virginie DREESEN, commissaire divisionnaire, cheffe de la brigade de répression du 
proxénétisme, et, en son absence, par son adjointe Mme Maud PARENT, commissaire 
divisionnaire ; 

- M. Christophe MOLMY, commissaire général, chef de la brigade de protection des mineurs, et, 
en son absence, par son adjointe Mme Valentine ALTMAYER, commissaire de police ; 

- M. Raphaël PRIEUR, commissaire divisionnaire, chef de la brigade criminelle, et, en son absence, 
par son adjointe Mme Caroline SALLES, commissaire divisionnaire ; 

- M. Thierry SABOT, commissaire général, chef de la brigade de recherche et d’intervention, et, 
en son absence, par son adjoint M. Pierre LE COZ, commissaire divisionnaire ; 

 
Au sein de la sous-direction des services territoriaux 

- M. Xavier CLAUDEL, commissaire divisionnaire, chef du 2ème district de police judiciaire, et, en 
son absence, par son adjoint M. Jérémy RANSINANGUE, commissaire divisionnaire ; 

- M. Quentin CURCHOD, commissaire de police, chef du groupe interministériel de recherches 
de Bobigny, et, en son absence, par son adjointe Mme Nancy ANDRE, capitaine de 
gendarmerie ; 

- M. David DUPRAT, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du groupe interministériel de 
recherches de Nanterre et, en son absence, par son adjoint M. Stéphane JEAN, capitaine de 
gendarmerie ; 

- Mme Marion FRIEDRICH, commissaire divisionnaire, chef du 3ème district de police judiciaire, et, 
en son absence, par son adjoint M. Édouard LEFEVRE, commissaire divisionnaire ; 

- M. Christophe HIRSCHMANN, commissaire divisionnaire, chef du 1er district de police 
judiciaire, et, en son absence, par son adjoint M. Yannick GASCARD, commissaire de police ; 

- Mme Jessica FINET, commissaire divisionnaire, cheffe du service départemental de police 
judiciaire du Val-de-Marne, et, en son absence, par son adjoint M. Yann CZERNICK, 
commissaire divisionnaire ; 

- M. Matthieu HERVÉ, commissaire de police, chef du groupe interministériel de recherches de 
Paris et, en son absence, par son adjoint M. Laurent MOINARD, capitaine de gendarmerie ; 
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 - M. Jean-Paul MEGRET, commissaire général, chef du service départemental de police judiciaire 
de la Seine-Saint-Denis, et, en son absence, par son adjoint M. Christophe PREVOT, 
commissaire de police ; 

- M. Antoine MOREAU, commissaire divisionnaire, chef du service départemental de police 
judiciaire des Hauts-de-Seine, et, en son absence, par son adjoint M. Jonathan OUAZAN, 
commissaire divisionnaire ; 

- M. Thierry TEUX, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du groupe interministériel de 
recherches de Créteil, et, en son absence, par son adjoint M. Jacques BRION, capitaine de 
gendarmerie ; 

 
Au sein de la sous-direction cyber et financière 

- M. Fabrice BILLOT, commissaire divisionnaire, chef de la brigade d’enquêtes sur les fraudes aux 
technologies de l’information, dénommée Q  brigade de lutte contre la cybercriminalité R et, en 
son absence, par ses adjoints M. Léon GRAPPE, commissaire de police, et Mme Eve PESTEIL, 
commandant divisionnaire fonctionnel ; 

- Mme Julie BOUDIN, commissaire divisionnaire, cheffe de la brigade de répression de la 
délinquance contre la personne, et, en son absence, par son adjointe Mme Manon PAPELIER, 
commissaire de police ; 

- M. François NEVEU, commissaire divisionnaire, chef de la brigade de recherches et 
d’investigations financières et, en son absence, par son adjointe Mme Julie ARDOUIN-CIVIOL, 
commissaire de police ; 

- M. Vincent KOZIEROW, commissaire divisionnaire, chef de la brigade des fraudes aux moyens 
de paiement, et, en son absence, par son adjoint Mme Aline MAGNONE, commandant 
divisionnaire fonctionnel ; 

- Mme Bénédicte MEYER, commissaire divisionnaire, cheffe de la brigade de répression de la 
délinquance astucieuse, et, en son absence, par son adjoint M. Eric SEMIROT, commandant 
divisionnaire fonctionnel ; 

- Mme Sophie ROBERT, commissaire divisionnaire, cheffe de la brigade financière et anti-
corruption ; 

 
Au sein de la sous-direction du soutien à l’investigation 

- M. Thibaut DIDIER, commissaire de police, chef du service régional de documentation 
criminelle, et, en son absence, par son adjointe Mme Fabienne EYL, commandant divisionnaire 
fonctionnel ; 

- M. Guillaume FAUCONNIER, commissaire divisionnaire, chef du service régional de police 
technique et scientifique, et en son absence par son adjoint M. Hicham NAJID, commissaire de 
police ; 

 
Au sein du service de gestion opérationnelle 

- Mme Charlotte PRIESTMAN, commissaire divisionnaire, cheffe du service de la gestion 
opérationnelle et, en son absence, par son adjoint  M. Charles KUBIE, attaché d’administration 
hors classe ; 

- Mme Nathalie BRIAND, commandant divisionnaire fonctionnel, cheffe de l’unité de gestion du 
personnel, et, en son absence, par ses adjoints Mme Marie-Hélène QUILLOU, attachée 
d’administration de l’État, et M. David ROBIN, commandant divisionnaire ; 

- Mme Isabelle DEFFEZ, commandant divisionnaire, cheffe de l’unité d’accompagnement des 
parcours professionnels, et, en son absence, par son adjoint M. Nabil REKIBI, secrétaire 
administratif ; 

- M. Frédéric DAUGA, attaché d’administration de l’État, chef de l’unité de gestion des véhicules, 
et, en son absence, par son adjoint M. Julien FRANCO, brigadier-chef classe normale ; 

- M. Franck DE FRANCO, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du service informatique, 
et, en son absence, par son adjoint M. Frédéric ZAMARRENO, agent contractuel ; 
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 - Mme Nathalie FOURRE, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de l’unité des 
missions et des indemnités, et, en son absence, par son adjoint M. Thomas GEOFFROY, attaché 
d’administration de l’État ; 

- Mme Monique SALMON-VION, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du service 
des affaires budgétaires et logistiques, et, en son absence, par son adjoint M. Bertrand 
CHOPARD, commandant de police. 
 

Article 10 
 
La préfète, directrice de cabinet, et le directeur de la police judiciaire de la préfecture de police 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne.  
  

Fait à Paris, le 7 octobre 2025 
Signé : 
Le préfet de police, 
Laurent NUÑEZ 
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Cabinet du préfet 

 
 
 

 
arrêté n° 2025-01229 

accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la direction des usagers et des polices 
administratives et des services qui lui sont rattachés 

 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code général de la fonction publique, et notamment son article L. 417-5 ; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment son article L221-2 ; 
 
VU le code la consommation ; 
 
VU le code de la route ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code du travail ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statuaires relatives aux personnels 
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services 
de l'État dans la région et les départements d’Île-de-France, notamment son article 24 ; 
 
VU l’arrêté du 23 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire du département de Paris ; 
 
VU l'arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de police ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à l'organisation de la 
direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation 
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions 
départementales interministérielles ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2024-00503 du 19 avril 2024 relatif aux missions et à l'organisation de la 
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direction des usagers et des polices administratives ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2025 par lequel Mme Nathalie BASNIER, administratrice de l’État du 
deuxième grade, est nommée directrice des usagers et des polices administratives à la préfecture de 
Police, à compter du 1er septembre 2025 ; 
 
VU l’arrêté du 13 octobre 2021 par lequel Mme Marie-Hélène TREBILLON, directrice départementale 
de 2ème classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, est nommée 
directrice départementale de la protection des populations de Paris ; 
 
SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet, 
 

A R R Ê T E 
 

TITRE I 
Délégation de signature relative aux matières relevant 

de la direction des usagers et des polices administratives 
 
Article 1er 
 
Délégation permanente est donnée à Mme Nathalie BASNIER, administratrice de l’État du deuxième 
grade, directrice des usagers et des polices administratives, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et au nom du préfet de Police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 19 avril 2024 susvisé. 
 
Délégation est donnée à Mme Nathalie BASNIER, directrice des usagers et des polices administratives, 
à l’effet de signer au nom du préfet de Police, les arrêtés de sanctions disciplinaires du premier 
groupe (avertissement et blâme) infligées aux personnels administratifs, techniques, scientifiques et 
spécialisés placés sous sa responsabilité, à l’exception des sanctions d’exclusion temporaire de 
fonction de 3 jours. 
 
Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Nathalie BASNIER, M. Vincent NATUREL, 
administrateur de l’État du deuxième grade, sous-directeur de la sécurité du public, M. Charles-
François BARBIER, administrateur de l’Etat du deuxième grade, sous-directeur des déplacements et de 
l’espace public, Mme Cécile GUILHEM, administratrice de l’Etat du deuxième grade, sous-directrice 
des polices sanitaires, environnementales et de sécurité,  et Mme Hélène MONTELLY, administratrice 
de l’Etat,  cheffe du service des titres et des relations avec les usagers, reçoivent délégation à l'effet de 
signer, dans la limite de leurs attributions respectives et au nom du préfet de police, tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 19 
avril 2024 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de 
maladie ordinaire des personnels relevant de leurs autorités. 
 
Article 3 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Sophie BOUSSAC-LOAREC, attachée principale 
d’administration de l’Etat, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, secrétaire 
générale et à M. Pierre-Jean ROYER, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de cabinet, à 
l’effet de signer au nom du préfet de police et dans la limite de leurs attributions respectives, tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par les 
articles 11 et 12 de l’arrêté du 19 avril 2024 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à 
l’octroi des congés annuels et maladie ordinaire des personnels relevant de leur autorité. 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie BOUSSAC-LOAREC, secrétaire générale, Mme 
Hélène POLOMACK, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe à la secrétaire générale, 

Préfecture de Police - 75-2025-10-07-00012 - Arrêté n°2025-01229  du 7 octobre 2025 accordant délégation de la signature

préfectorale au sein de la direction des usagers et des polices administratives et des services qui lui sont rattachés 11



 
3

Mme Véronique BOUTY, attachée d’administration de l’État, cheffe du département des ressources 
humaines, Mme Jessica PALMERINI, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du 
département des affaires financières et générales, reçoivent délégation à l’effet de signer tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 3, dans la limite de leurs attributions 
respectives, à l’exception : 

- des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale ; 

- des propositions de sanctions administratives. 
 
En tant que référente carte achat de la direction des usagers et des polices administratives, 
Mme Jessica PALMERINI est chargée de contrôler, valider et signer le tableau des dépenses réalisées 
par carte achat avant transmission au responsable de programme carte achat, et de gérer le suivi des 
lignes budgétaires correspondantes. 

 
 

Chapitre I : Sous-direction de la sécurité du public 
 
Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent NATUREL, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Marie-Josée MIRANDA, administratrice 
de l’État du deuxième grade, adjointe au sous-directeur de la sécurité du public. 
 
Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Josée MIRANDA, Mme Christelle OLLANDINI, 
attachée principale d’administration de l’État, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer, cheffe du bureau des établissements recevant du public, Mme Gwenn-Anne LAFANECHERE-
TOUVRON, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des hôtels et foyers, et M. 
Christophe ARTUSSE, attaché principal d'administration de l'Etat, chef du bureau des permis de 
construire et ateliers, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, décisions et pièces comptables 
mentionnés à l’article 2, dans la limite de leurs attributions respectives, à l'exception : 

- des ordres de service pour engagement de travaux d’office sur des immeubles, des immeubles 
de grande hauteur, des ateliers et des entrepôts, des hôtels et tout autre établissement 
recevant du public ; 

- des signalements au titre de l’article 40 du code de procédure pénale. 

en matière d’établissements recevant du public : 

- des arrêtés de fermeture d’établissements recevant du public pris en application des articles  
L. 122-6, L. 184-1 à L. 184-9, L. 143-3 ou R. 143-45 du code de la construction et de l’habitation. 

en matière d’immeubles de grande hauteur : 

- des arrêtés portant fermeture ou interdiction d’occuper des immeubles de grande hauteur pris 
en application du code de la construction et de l’habitation. 

en matière d’immeubles menaçant ruine : 

- des arrêtés de péril et autres actes pris en application des articles L. 511-1 et suivants du code 
de la construction et de l’habitation ; 

- des arrêtés prescrivant l’interdiction d’occuper les lieux. 

en matière d’ateliers et entrepôts : 
des arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux dans des ateliers et entrepôts pris en 
application de l’article L. 129-4-1 du code de la construction et de l’habitation.  
 
Article 7 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christelle OLLANDINI, de Mme Gwenn-Anne 
LAFANECHERE-TOUVRON et de M. Christophe ARTUSSE, la délégation qui leur est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 
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- Mme Aurore BACON, attachée principale d’administration de l’Etat, et en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par Mme Joffrane VERLET, attachée d’administration de 
l’État, M. Jean-Philippe BEAUFILS, Mme Audrey PLEE, secrétaires administratifs de classe 
exceptionnelle et Mme Emilie Joly, secrétaire administrative de classe supérieure, directement 
placés sous l'autorité de Mme Christelle OLLANDINI ; 

- Mme Frédérique LECLAIR, attachée d'administration de l'Etat, et en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par Mme Vénus JUIGNER, secrétaire administrative de 
classe normale, directement placées sous l'autorité de Mme Christelle OLLANDINI ; 

- M. Jonathan AMON, attaché d’administration de l’État, et en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par Mme Amélie COVO-FERRI, secrétaire administrative de classe normale, 
directement placés sous l'autorité de Mme Christelle OLLANDINI ; 

- Mme Peggy PERRIEUX, attachée d'administration de l'Etat, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par M. Stéphane BERTRAND, secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle, directement placé sous l’autorité de Mme Christelle OLLANDINI ; 

- Mme Maria DA SILVA et Mme Anna SOULIER, attachées d’administration de l’Etat, et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ces dernières, par Mme Marie-Sophie BOIVIN, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle et M. Arnaud PERROT, secrétaire administratif de classe 
supérieure, directement placés sous l'autorité de Mme Gwenn-Anne LAFANECHERE-TOUVRON ; 

- Mme Véronique MENETEAU, attachée d'administration de l'Etat, directement placée sous 
l’autorité de M. Christophe ARTUSSE. 

 
Chapitre II : Sous-direction des déplacements et de l’espace public 

 
Article 8 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Charles-François BARBIER, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Emmanuelle FRESNAY, 
administratrice de l’Etat du deuxième grade, adjointe au sous-directeur des déplacements et de l’espace 
public. 
  
Article 9 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Charles-François BARBIER et de Mme Emmanuelle FRESNAY, 
M. Éric BAKHOUM, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau des objets trouvés et des 
scellés, Mme Caroline CHÂTEAU-MAIRE, attachée principale d’administration de l’Etat, conseillère 
d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, cheffe du bureau des taxis et transports publics, et 
Mme Sonia BAALI, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau de la 
réglementation et de la gestion de l'espace public, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnées à l’article 2, dans la limite de leurs attributions 
respectives et à l’exception : 

en matière de circulation : 

- des arrêtés réglementant à titre permanent la circulation ou le stationnement pris en 
application de l’article L. 2512-14 du code général des collectivités territoriales. 

en matière d’activité de conducteur de transports publics particuliers de personnes, et de profession 
d’exploitant de taxi : 

- des retraits d’autorisation de stationnement pris en application de l’article L. 3124-1 du code 
des transports ; 

- des retraits de carte professionnelle de taxi pris en application de l’article R. 3120-6 du code 
des transports et de l’article 16 de l'arrêté inter préfectoral n°01-16385 modifié du 31 juillet 2001 
relatif aux exploitants et aux conducteurs de taxis dans la zone parisienne ; 

- des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale. 
 
Article 10 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric BAKHOUM, de Mme Caroline CHÂTEAU-MAIRE et de 
Mme Sonia BAALI, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
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respectives, par : 

- M. Stéphane FAURE, attaché d’administration de l’État, directement placé sous l’autorité de 
M. Éric BAKHOUM ; 

- M. Philippe ARRONDEAU, attaché principal d’administration de l’Etat, M. Patrice LANTNER, 
attaché d’administration de l'Etat et Mme Sanaa TALAL, attachée d’administration de l’Etat, 
directement placés sous l'autorité de Mme Caroline CHÂTEAU-MAIRE ; 

- M. Paul LAUBLY et Mme Mélanie DUGAL, attachés d’administration de l’Etat et M. Fabien 
POULAIN, ingénieur des travaux, directement placés sous l’autorité de Mme Sonia BAALI. 

 
Chapitre III : Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité 

 
Article 11 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile GUILHEM, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Laurence GIREL-GORIZZUTTI, agent 
contractuel, adjointe à la sous-directrice des polices sanitaires, environnementales et de sécurité. 
 
Article 12 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile GUILHEM et de Mme Laurence GIREL-
GORIZZUTTI,  Mme Delphine FAUCHEUX, attachée principale d’administration de l’Etat, conseiller 
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du bureau des actions de santé mentale,  
Mme Estelle CRAWFORD, attachée principale d’administration de l’Etat, conseillère d’administration 
de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du bureau des actions de prévention et de protection 
sanitaires, Mme Nathalie DULEY, attachée principale administration de l'Etat, cheffe du bureau des 
polices de l’environnement et des opérations funéraires et M. Jean-Paul BERLAN, attaché hors classe, 
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des polices administratives 
de sécurité reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes et décisions, dans la limite de leurs 
attributions respectives, à l’exception : 

- des signalements au titre de l’article 40 du code de procédure pénale. 

Pour le bureau des actions de prévention et de protection sanitaires : 

- des mesures de fermeture administrative prises en application du code de la santé publique ou 
du code de la sécurité intérieure ; 

- des autorisations, refus et retraits d’autorisation d’ouverture de nuit pris en application de 
l’arrêté préfectoral du 10 juin 2010 modifié ; 

- des sanctions en matière de musique et de sons amplifiés pris sur le fondement du code de 
l'environnement. 

Pour le bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires : 

- des arrêtés d’euthanasie et de placement d’animaux réputés dangereux pris en application du 
code rural et de la pêche maritime ; 

- des arrêtés d’autorisation et de suspension d’activité d’installations classées pris sur le 
fondement du code de l’environnement ; 

- des arrêtés d’habilitation des opérateurs funéraires et des refus ou retraits d’habilitation les 
concernant. 

Pour le bureau des polices administratives de sécurité : 

- des autorisations de port d’armes ; 

- des agréments délivrés dans le cadre de la police municipale parisienne. 
 
Article 13 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Delphine FAUCHEUX, de Mme Estelle CRAWFORD, de 
Mme Nathalie DULEY et de M. Jean-Paul BERLAN, la délégation qui leur est consentie est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 
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- Mme Marion CHAUDRET, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation en détachement 
dans le corps des attachés d’administration de l’État, directement placée sous l’autorité de 
Mme Delphine FAUCHEUX ;   

- M. François MIETTE, attaché principal d’administration de l’Etat, directement placé sous 
l’autorité de Mme Estelle CRAWFORD ; 

- Mme Latifa SAKHI, attachée d’administration de l’Etat, directement placée sous l’autorité de 
Mme Nathalie DULEY ;  

- Mme Sidonie DERBY, attachée d’administration de l’État, directement placée sous l’autorité de 
M. Jean-Paul BERLAN. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Estelle CRAWFORD et de M. François MIETTE, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- M. Olivier GESSON, ingénieur de la préfecture de police, s’agissant de la police administrative 
de la musique et des sons amplifiés ; 

- Mme Céline ROMANO, attachée d’administration de l’Etat, s’agissant de la police 
administrative des licences et des débits de boissons. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier GESSON, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Houria BOUARFA, secrétaire administrative de 
classe normale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Céline ROMANO, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- Mme Marie-Christine RONOT, secrétaire administrative de classe supérieure, et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par Mme Laure DE SCHRYNMAKERS DE 
DORMAEL, secrétaire administrative de classe normale, s’agissant de la police administrative 
des licences ; 

- Mme Caroline AMPOLINI, secrétaire administrative de classe supérieure, et, en cas d’absence 
ou d’empêchement de cette dernière, par Mme Nathalie BERTHO, secrétaire administrative de 
classe normale, s’agissant de la police administrative des débits de boissons. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie DULEY et de Mme Latifa SAKHI, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Benoît GICQUEL, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle des installations classées ; 

- Mme Candice PHELOUP, secrétaire administrative, cheffe du pôle air, police animale et 
opérations funéraires. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît GICQUEL, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Antoine SOURZAT, agent contractuel, adjoint du 
chef du pôle des installations classées. 
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Candice PHELOUP, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Alexa PRIMAUD, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, adjointe à la cheffe du pôle air, police animale et opérations funéraires, et, pour 
signer les actes consécutifs au décès, par Mme Velina MURDZHEVA, adjointe administrative principale 
de 1ère classe, instructrice au sein du pôle air, police animale et opérations funéraires. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Paul BERLAN et de Mme Sidonie DERBY, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. 
Aymerick BARTOLT, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle armes et explosifs, et par Mme 
Elodie SAINT MARTIN, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle vidéo-protection, sécurité 
privée, sûreté gare du Nord et associations. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Aymerick BARTOLT, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Julie GRIMONPONT, secrétaire 
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administrative, et Mme Murielle DESPRAT, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointes au 
chef du pôle armes et explosifs. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elodie SAINT MARTIN, la délégation qui lui est 
consentie est exercée par : 

- Mme Marielle CONTE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section 
des associations, pour signer les récépissés et les duplicatas de déclaration et de modification 
d’associations ; 

- Mme Stéphanie MARTIN-ANDRE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de 
la section vidéo-protection, pour signer les récépissés d’autorisation d’installation d’un système 
de vidéo-protection. 

 
Chapitre IV : Service des titres et des relations avec les usagers 

 
Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène MONTELLY, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Kim MYARA, attachée 
principale d’administration de l’État, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
adjointe à la cheffe du service des titres et des relations avec les usagers. 
 
Article 15  
 
En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Hélène MONTELLY et de Mme Kim MYARA, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives et à 
l’exception des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale et des documents relatifs 
aux demandes d’opposition à la sortie du territoire, par : 

- Mme Messaouda BENAMAR, attachée principale d’administration de l’Etat, conseillère 
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du bureau des titres d’identité ; 

- Mme Fabienne PEILLON, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de 
l’immatriculation des véhicules, à l’exception des décisions de suspension ou de retrait 
d’agrément relatives au contrôle technique des véhicules ; 

- M. Benoît MARX, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des droits à conduire ; 

- Mme Sandrine BOULAND, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des usagers. 
 
Article 16  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fabienne PEILLON, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Chung Meng CHAO, attaché principal 
d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau de l’immatriculation des véhicules. 
 
Article 17  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Messaouda BENAMAR, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Johanne MANGIN, attachée d’administration de l’Etat hors classe, adjointe à la cheffe du 
bureau des titres d’identité ; 

- Mme Martine ROUZIERE-LISTMAN, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du 
centre d’expertise et de ressources titres d’identité ; 

- Mme Paquita GEA, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la division de lutte 
contre la fraude et sécurisation des titres ; 

- Mme Floriane ROLLAND, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle de soutien 
opérationnel. 
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Article 18  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît MARX, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Ismahane ZERIBI, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du 
bureau des droits à conduire ; 

- Mme Yasmina YAHIA-CHERIF, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du centre 
d’expertise et de ressources des titres permis de conduire de Paris ; 

- Mme Déborah TOUPILLIER, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du centre d’expertise et 
de ressources des titres échanges de permis de conduire étrangers de Paris ; 

- Mme Gwenaëlle VILO et M. Grégory FUMONT, secrétaires administratifs, pour signer les 
attestations préfectorales d'aptitude à la conduite, les arrêtés de limitation de l’aptitude 
médicale, les cartes d’enseignant de la conduite et les récépissés de remise du permis de 
conduire. 

 
Article 19  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sandrine BOULAND, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Françoise BRUNEL, secrétaire administrative 
de classe exceptionnelle, adjointe à la cheffe du bureau des usagers. 

 
TITRE II 

Délégation de signature au service opérationnel de prévention situationnelle 
 
Article 20  
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nathalie BASNIER, M. Vincent ANNEREAU, 
commissaire général, chef du service opérationnel de prévention situationnelle, reçoit délégation à 
l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
mentionnées à l’article 1, ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés et de 
maladie ordinaire des personnels placés sous son autorité. 
 
En cas d'absence ou d’empêchement de M. Vincent ANNEREAU, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Catherine CHANTREUX, commandant 
divisionnaire à l’emploi fonctionnel, adjointe au chef de service. 
 
En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Catherine CHANTREUX, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Romain COTEL, major 
de police, chef de groupe au sein de la division des études de sécurité publique, et M. Sébastien POU, 
commandant de police, chef de la division audits et soutien opérationnel. 

 
TITRE III 

Délégation de signature à l’institut médico-légal et à l’infirmerie psychiatrique  
près la préfecture de police 

 
Article 21  
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nathalie BASNIER, le Professeur Bertrand LUDES, 
médecin-inspecteur, directeur de l’institut médico-légal, reçoit délégation de signature à l'effet de 
signer, dans la limite de ses attributions : 

- les décisions en matière de procédures d'autorisations administratives pour les corps qui ont 
été déposés à l'institut médico-légal ; 

- les propositions d'engagements de dépenses et les certifications du service fait sur les factures 
des fournisseurs ; 

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité. 
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En cas d'absence ou d'empêchement du Professeur Bertrand LUDES, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par le docteur Lilia HAMZA, 
médecin légiste, agent contractuel de catégorie A et par M. Yvan TATIEU-BILHERE, agent contractuel de 
catégorie A, chargé du secrétariat général de l’institut médico-légal, directement placés sous l’autorité 
du Professeur Bertrand LUDES. 
 
Les actes suivants nécessitent le sous-couvert de la directrice des usagers et des polices 
administratives avec visa exprès : 

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions 
relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics partenaires. 
 
Article 22  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie BASNIER, le Docteur Vincent MAHE, agent 
contractuel médico-social de catégorie A, médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique près la 
préfecture de police, reçoit délégation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

- les propositions d'engagements de dépenses, les certificats du service fait sur les factures des 
fournisseurs ; 

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
médecins et viser les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de 
maladie ordinaire des autres personnels assurant le fonctionnement de l’infirmerie 
psychiatrique. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Vincent MAHE, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par le Docteur Mathias WOHL, adjoint au 
médecin-chef, Mme Anne-Gaëlle JACOB, agent contractuel, secrétaire générale de l’infirmerie 
psychiatrique et Mme Guénaëlle JEGU, cadre supérieur de santé, infirmière en chef. 
 
Les actes suivants nécessitent le sous-couvert de la directrice des usagers et des polices administratives 
avec visa exprès : 

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions 
relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics partenaires. 
TITRE IV 

Délégation de signature relative aux matières relevant  
de la direction départementale de la protection des populations de Paris 

 
Article 23  
 
Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie BASNIER à l'effet de signer, dans la limite des 
attributions de la direction départementale de la protection des populations de Paris et au nom du 
préfet de police : 

• tous actes, arrêtés, pièces comptables et décisions suivants : 

- aux certificats de capacité pour la vente d’animaux vivants d’espèces non domestiques ;  

- aux certificats de capacité pour la présentation au public d'espèces non domestiques ; 

- aux certificats de capacité pour l'élevage et l'entretien d'animaux vivants d'espèces non 
domestiques ;  

- aux autorisations d'ouverture d’établissements fixes ou mobiles de présentation au public 
d'animaux d'espèces non domestiques ;  

- aux habilitations à dispenser la formation X chiens dangereux Y ;  

- à la liste des personnes habilitées à dispenser la formation X chiens dangereux Y ; 
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- aux certificats de capacité pour le dressage des chiens au mordant ;  

- à la liste des vétérinaires chargés de réaliser l’évaluation comportementale des chiens à Paris. 

• les décisions individuelles à caractère statutaire à l’exception de celles concernant les 
fonctionnaires de l’État. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie BASNIER, Mme Cécile GUILHEM, 
administratrice de l’Etat du deuxième grade, sous-directrice des polices sanitaires, environnementales 
et de sécurité et, en son absence, Mme Laurence GIREL-GORIZZUTTI, agent contractuel, adjointe à la 
sous-directrice des polices sanitaires, environnementales et de sécurité, reçoivent délégation à l’effet 
de signer tous les arrêtés et décisions mentionnés au présent article, à l’exception des décisions 
individuelles à caractère statutaire mentionnées au deuxième alinéa. 
 
Article  24  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie BASNIER, Mme Marie-Hélène TREBILLON, 
directrice départementale de 1ère classe de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes, directrice départementale de la protection des populations de Paris et M. Olivier HERY, 
directeur départemental de 2ème classe de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes, directeur départemental adjoint de la protection des populations de Paris, reçoivent 
délégation à l’effet de signer tous les actes, décisions, rapports, correspondances et documents 
relevant de la compétence de la direction départementale de la protection des populations de Paris, 
comprenant notamment : 

- les mesures de fermeture administrative de restaurants et autres commerces alimentaires 
motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la consommation ou le 
code rural et de la pêche maritime, ainsi que les arrêtés abrogeant ces mesures ; 

- les décisions de cessation d’activité, de suspension ou de retrait d’un agrément sanitaire ; 

- les actes, arrêtés et décisions relatifs à la mise sous surveillance sanitaire et les déclarations 
d’infection (rage), sous réserve de la mise en œuvre des dispositions de l’article R. 223-26 du 
code rural et de la pêche maritime ; 

- les arrêtés et décisions relatives à l’agrément des associations locales, départementales ou 
régionales de protection des consommateurs prévus par les articles L. 811-1 et R. 811-2 du code 
de la consommation ; 

- les actes de police administrative prévus aux articles L. 521-5 à L. 521-16, L. 521-20 et  
L. 521-22 du code de la consommation ; 

- la mise en œuvre de l’amende administrative prévue par les articles L. 531-6, R. 522-7 à R. 522-9 
et R. 531-3 du code de la consommation ; 

- les actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions confiées 
à la direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris par 
l’article 5 du décret du 3 décembre 2009 susvisé et à la prévention des nuisances animales ; 

- l’exercice de la procédure transactionnelle prévue aux articles L. 205-10 et R. 205-3 à R. 205-5 
du code rural et de la pêche maritime ; 

- l’exercice de la procédure transactionnelle prévue aux articles L. 173-12, R. 173-1-I, R. 173-2 à R. 
173-4 du code de l’environnement ; 

- les mémoires en défense et pièces relatives aux procédures contentieuses concernant les 
décisions de sa compétence, ou actes faisant grief pour les décisions de sa compétence ou 
pour lesquels elle a reçu délégation, ainsi que toutes pièces relatives à la présentation 
d’observations orales ou écrites pour représenter l’État en défense pour ces mêmes 
procédures ; 

- les actes relatifs à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant 
leurs fonctions à la direction départementale interministérielle de la protection des 
populations de Paris.  

 
Article 25  
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Hélène TREBILLON, et de M. Olivier HERY, Mme 
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Sophie BOUSSAC-LOAREC, secrétaire générale, reçoit délégation à l'effet de signer toutes pièces 
comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction départementale de la protection des 
populations, dans la limite de ses attributions. 
 
Article 26  
 
Les décisions individuelles mentionnées aux g, h et i de l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2011 susvisé 
pour lesquelles Mme Marie-Hélène TREBILLON a reçu délégation de signature en application de 
l’article  24 du présent arrêté sont exclues de la délégation que cette dernière peut consentir aux 
agents placés sous son autorité, à l’exception du directeur départemental adjoint de la direction 
départementale de la protection des populations de Paris.  
 
Article 27  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie BOUSSAC-LOAREC, Mme Hélène POLOMACK, 
attachée principale d’administration de l’Etat, Mme Véronique BOUTY, attachée d’administration de 
l’État, M. David CORNUDET, attaché d’administration de l’Etat et Mme Jessica PALMERINI, attachée 
principale d’administration de l’Etat, reçoivent délégation à l’effet de signer toutes pièces comptables 
nécessaires à l’exercice des missions de la direction départementale de la protection des populations, 
dans la limite de leurs attributions respectives. 

 
TITRE V 

Dispositions finales 
 
Article 28  
 
La préfète, directrice de cabinet et la directrice des usagers et des polices administratives sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs des départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne.  

 
Fait à Paris, le 7 octobre 2025 

Signé : 
Le préfet de police, 
Laurent NUÑEZ 
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Cabinet du préfet 

 
 
 

arrêté n° 2025-01230 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction des ressources humaines 
 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ; 
 
VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de 
police ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2022-00288 du 23 mars 2022 modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
la direction des ressources humaines ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING SURZUR, administrateur général 
détaché en qualité de sous-préfet hors-classe, sous-préfet de Bayonne (classe fonctionnelle II) est 
nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ; 
 
VU le décret du 16 octobre 2023 par lequel M. Guillaume DOUHERET, administrateur de l’État du grade 
transitoire, est nommé directeur des ressources humaines au secrétariat général pour l’administration 
de la préfecture de police ; 
 
SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de police, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er  

 
Délégation est donnée à M. Guillaume DOUHERET, directeur des ressources humaines, directement placé 
sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables, à l’exception de ceux relatifs : 

- à la gestion des personnels appartenant à des corps recrutés par la voie de l’Institut national du 
service public et de l’École Polytechnique ; 

- à la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de 
l’institut médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la 
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médecine statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique ; 

- à la notation et l’évaluation des personnels qui n’appartiennent pas aux services de gestion 
administrative et financière placés sous son autorité directe. 

 
En outre, délégation est également donnée à M. Guillaume DOUHERET pour l’ordonnancement de la 
paye des agents administratifs et techniques du ministère de l’intérieur affectés dans les unités de la 
région de gendarmerie d’Île-de-France situées dans le ressort du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris, et pour les 
décisions de sanctions à l’encontre des policiers adjoints affectés dans le ressort du secrétariat général 
pour l'administration du ministère de l'intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 
Article 2 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume DOUHERET, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 1 est exercée, par Mme Bénédicte MARGENET-BAUDRY, inspectrice générale des services actifs 
de la police nationale, directrice adjointe des ressources humaines. 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume DOUHERET et de Mme Bénédicte MARGENET-
BAUDRY, la délégation qui leur est respectivement consentie aux articles 1 et 2 est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Catherine FOURCHEROT, administratrice de l’État, sous-directrice par intérim de la 
prévention et de la qualité de vie au travail ; 

- Mme Marie-Astrid CÉDÉ, commissaire général de la police nationale, sous-directrice de la 
formation ; 

- M. Olivier GIROD, administrateur de l’État du deuxième grade, sous-directeur des personnels ; 

- M. Charles MIRMAN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, secrétaire 
général. 

 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume DOUHERET et de Mme Bénédicte MARGENET-
BAUDRY, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par M. Claude DUFOUR, médecin-chef, chef du service de la médecine statutaire et de contrôle, et, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par M. Laurent SUIRE, médecin-chef adjoint, directement placés 
sous l’autorité de M. Claude DUFOUR, et Mme Séverine FOURNIER, secrétaire administrative de classe 
normale, responsable administrative du service de la médecine statutaire et de contrôle. 
 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État K Chorus Formulaires L, aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

- Mme Séverine FOURNIER, secrétaire administrative de classe normale, responsable 
administrative du service ; 

- Mme Lydia MILASEVIC, adjointe administrative principale de 1ère classe, secrétariat du médecin. 
 

Article 5 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier GIROD, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Olivier COMPAIN, administrateur de l’État du deuxième grade, adjoint au sous-directeur des 
personnels ; 

- Mme Catherine DUCASSE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
service de gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés et, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Béatrice TANGUY, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe de service ; 
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- Mme Suzy GAPPA, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du service 
de la synthèse et des ressources et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Antoine 
BALAS, attaché principal de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint à la cheffe du service de la 
synthèse et des ressources ; 

- Mme Isabelle KNOWLES, administratrice de l’Etat, cheffe du service de gestion des personnels 
de la police nationale, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Sébastien CREUSOT, 
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint à la cheffe du service ; 

- Mme Violaine ROQUES, attachée hors classe de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du service du 
recrutement et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Muriel DRIGHES, conseillère 
d’administration du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe du service. 

 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Frédéric SEGURA, commissaire 
divisionnaire de police, adjoint à la sous-directrice de la formation, M. Guillaume JUTARD, commandant 
divisionnaire fonctionnel, chef du département des formations, et Mme Sophie DUTEIL, attachée 
principale d'administration de l’État, cheffe du département de la gestion des ressources et des stages 
et Mme Joëlle LUKUSA, commandant divisionnaire fonctionnel, cheffe État-major. 
 
Article 7 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MIRMAN, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Anne GUNTHER, attachée principale 
d’administration de l’État, secrétaire générale adjointe. 
 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle KNOWLES et de M. Sébastien CREUSOT, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Magalie BECHONNET, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe 
du bureau des rémunérations et des pensions, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme 
Fanny TILLY, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau. En 
cas d’absence ou d’empêchement de ces dernières, la délégation qui leur est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

• Mme Nadia ALIDOR, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA petite couronne ; 

• Mme Abigail AUGUSTIN, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section des affiliations rétroactives, des validations de service et des 
rachats d’année d’étude ; 

• M. Philippe BABIN de LIGNAC, secrétaire administratif de classe supérieure de l’intérieur et 
de l’outre-mer, gestionnaire de la section pensions ; 

• Mme Perrine CROISIC, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, cheffe de la section indemnités ; 

• Mme Laurence GUILLOU, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe du pôle pensions, validations et affiliations, congés bonifiés et cartes de 
retraite ; 

• Mme Martine GRZESKOWIAK, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et 
de l’outre-mer, cheffe de la section congés bonifiés ; 

• M. Jérémy LANOUE, secrétaire administratif de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, chef de la section RIFSEEP État ; 

• Mme Sylvie LEBESLOUR, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie PATS petite couronne ; 

• Mme Etienna LEPINAY, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie CRS et personnels civils de la gendarmerie nationale ; 
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• Mme Gladys LOUIS ALEXANDRE, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et 
de l’outre-mer, cheffe de la section pensions ; 

• Mme Mylène PAILLET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie PATS grande couronne ; 

• Mme Corinne PARMENTIER, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur 
et de l’outre-mer, cheffe du pôle rémunérations – site de Versailles ; 

• Mme Marie-Claude ROMAIN, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et 
de l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA grande couronne ; 

• Mme Sindy SAFFON, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, cheffe de la section des policiers adjoints et des cadets de la République ; 

• M. Willy SAINTE-MARIE, secrétaire administratif de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, chef de la section paie des personnels administratifs, techniques, scientifiques et 
spécialisés - Paris ; 

• Mme Cindy VANEE, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, cheffe de la section paie CCD, CC et réserve ; 

• Mme Jessie ZACHELIN, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA Paris ; 

- Mme Myriam BENHAMMOU, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau 
des affaires médicales police, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme Mylène 
DAUBERTON-MERI, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer, 
adjointe à la cheffe de bureau ;  

- Mme Ingrid LATOUR, commandante divisionnaire fonctionnelle de police, cheffe du bureau des 
commissaires et officiers de police ; 

- M. Christophe LEGOUIX, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau de la 
discipline police, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme Samia FETTOUM, attachée 
d’administration de l’État, adjointe au chef de bureau ; 

- M. Loïc NEUILLY, adjoint à la cheffe du bureau du dialogue social et des affaires réservées, et, en 
cas d’absence ou d’empêchement, Mme Elisabeth LAFONT, secrétaire administrative de classe 
normale de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe de la section du dialogue social ; 

- Mme Isabelle SOUSSAN, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
bureau du corps d’encadrement et d’application et des policiers adjoints, et, en cas d’absence 
ou d’empêchement, Mme Véronique-Anne BLONDEL, attachée hors classe d’administration de 
l’État, adjointe à la cheffe de bureau. 

 
Article 9 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine DUCASSE et de Mme Béatrice TANGUY, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Yamina BOUSALAH, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
rémunérations et des pensions, M. Dimitri WIELICZKO, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle des administrations parisiennes, adjoint à la cheffe du bureau, Mme Sandrine 
REMAUD, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe de 
la section synthèse et contrôle de paie,  M. Loïc DIRAISON, secrétaire administratif de classe  
supérieure des administrations parisiennes, chef de la section des rémunérations des personnels 
des administrations parisiennes, Mme Françoise RISEMONDE, secrétaire administrative de classe 
normale des administrations parisiennes, adjointe au chef de la section des rémunérations des 
personnels des administrations parisiennes et Mme Céline JOURDE, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle des administrations parisiennes, cheffe de la section des pensions et 
validation des services.  

- M. Gabriel CHAVAUDRA-CARBON, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des 
affaires médicales et Mme Zahoua BENIKEN, secrétaire administrative de classe normale des 
administrations parisiennes, adjointe au chef du bureau. En cas d’absence ou d’empêchement 
de ces derniers, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 
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• Mme Laetitia MERLO, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, cheffe de la section des blessures en service et des temps médicaux ; 

• Mme Angélique MOREL, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, cheffe de la section des conseils médicaux ; 

- M. Pierre-Alexandre DEBRINSKI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du 
dialogue social, de la discipline et des statuts, M. Morgan DESHAYES, attaché d’administration 
de l’État, adjoint au chef du bureau et Mme Jeanne POUYE, attachée d’administration de l’État, 
adjointe au chef du bureau ; 

- M. Mickaël HERY-SAUTOT, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des personnels 
techniques, scientifiques et spécialisés et Mme Méliné GUIRAGOSSIAN, contractuelle 
administrative de catégorie A, adjointe au chef du bureau, et pour signer les états de service, 
Mme Aisetou TANDIA, secrétaire administrative de classe supérieure des administrations 
parisiennes, cheffe de la section des personnels techniques et scientifiques des administrations 
parisiennes, Mme Ophélie DELECOURT, secrétaire administrative de classe normale des 
administrations parisiennes, adjointe à la cheffe de section des personnels techniques et 
scientifiques des administrations parisiennes, M. Khalilou WAGUE, secrétaire administratif de 
classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, chef de la section des personnels techniques et 
scientifiques de l’État et Mme Magalie LEPOIRE, secrétaire administrative de classe normale des 
administrations parisiennes, adjointe au chef de la section des personnels techniques et 
scientifiques de l’État ; 

- M. Laurent LE GOUIC, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des 
personnels administratifs, et Mme Cécile DARTOIS, attachée d’administration de l’État, adjointe 
au chef du bureau, et, pour signer les états de service, Mme Virginie CHEROY, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle des administrations parisiennes, cheffe de la section des 
agents A, B et C de la Ville, Mme Farida FOUDA, secrétaire administrative de classe supérieure de 
l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe de la section des agents A, B et C de la Ville,  
Madame Céline FOULIARD, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, cheffe de la section des catégories C État, et Mme Leslie EGARNES-TRESOR, 
secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe 
de la section des catégories C État. 

 
Article 10 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Suzy GAPPA et de M. Antoine BALAS, la délégation qui 
leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Willy BALISIER, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication, chef du 
bureau d’administration des systèmes d’information des ressources humaines et M. Max 
LAMBEAU, cadre contractuel, adjoint au chef du bureau ; 

-  Mme Stéphanie DUPIRE-PETITFILS, commandant de police, cheffe du bureau des ressources et 
du temps de travail et M. William PROMENEUR, secrétaire administratif de classe normale des 
administrations parisiennes, adjoint à la cheffe du bureau. 

 
Article 11 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Violaine ROQUES et de Mme Muriel DRIGHES, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Philippe BOULANGER, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau des 
concours, des examens et des recrutements sans concours et M. Xavier CASTAING, attaché 
principal d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau ; 

- Mme Céline GRESSER, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
contractuels et Mme Pauline AGOUT, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la 
cheffe du bureau ; 

- Mme Marie-Laetitia PHOCION, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
réservistes et Mme Karima LORAIN, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du 
bureau. 

 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État K Chorus Formulaires L, aux 

Préfecture de Police - 75-2025-10-07-00013 - Arrêté n°2025-01230 du 07 octobre 2025  accordant délégation de la signature

préfectorale

au sein de la direction des ressources humaines

26



 
6  

fins de certification du service fait, à Mme Rhizlène AMRAOUI, secrétaire administrative de classe 
normale des administrations parisiennes, cheffe de la mission des affaires générales et à Mme Céline 
MICONI, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe de la mission. 
 
Délégation de signature est accordée aux personnes ci-après, aux fins de signer les pièces comptables 
concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus DT en qualité de service 
gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de frais et les commandes sur le 
marché voyagiste sur le périmètre du SGAMI d’Île-de-France :  

- Mme Rhizlène AMROUI, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, cheffe de la mission des affaires générales ; 

- Mme Muriel DRIGHES, adjointe à la cheffe du service du recrutement ; 

- Mme Céline MICONI, adjointe à la cheffe de la mission des affaires générales ; 

- Mme Violaine ROQUES, cheffe du service du recrutement. 
 
Article 12 
 
En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Catherine FOURCHEROT, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par : 

- Mme Dahbia BEN HAMOUDI, cadre supérieure de santé, directrice de la crèche collective de la 
préfecture de police, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Gwenn ENGEL 
MARHIC, infirmière en soins généraux et spécialisés de 3ème grade, et Mme Clivia NICOLINI, 
éducatrice de jeunes enfants de classe exceptionnelle, adjointes à la directrice de la crèche ; 

- M. Jean-Yves CHEVET, médecin du travail, chef du service de médecine de prévention, et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, Mme Sondes EL FEKI M’HIRI, médecin du travail, adjointe au chef 
du service de médecine de prévention ; 

- M. Frantz DRAGAZ attaché d’administration de l’État chef du bureau du logement, et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, par Mme Laurène SANVOISIN attachée d’administration de 
l’État, adjointe au chef du bureau et M. Jean-René NKWANGA, attaché d’administration de 
l’État, chef de la section attribution de logement, et M. Alex-Vivien ETCHENDA, attaché 
d’administration de l’Etat, chef de la section gestion de l’offre de logements ;  

- Mme Valérie EL GHAZI, attachée principale d'administration de l'État, cheffe du bureau de 
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, Mme Sandrine FARO, attachée d’administration de l’État, adjointe à la 
cheffe du bureau ;  

- M. Pierre GAMARD, attaché d’administration de l’état, chef du bureau de la coordination et des 
moyens et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Laure PECQUEUX, secrétaire 
administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du bureau de 
la coordination et des moyens et M. Valentin LELEUX, secrétaire administratif de classe normale 
des administrations parisiennes, chef de la section logistique et immobilier ; 

- Mme Dorothée NIOGRET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de la 
prévention, du soutien et des conditions de travail, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par 
Mme Florence MALNOY, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de bureau ; 

- Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du 
bureau de la restauration sociale, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Marie 
MYRTIL, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau. 

 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État K Chorus Formulaires L, aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

- M. Karim BEN-BOUALI, agent contractuel, chargé de mission au bureau de la prévention, du 
soutien et des conditions de travail ; 

- Mme Christine BERTRAND, adjointe administrative principale de 1ère classe des administrations 
parisiennes, secrétaire du CLAS 75 et gestionnaire médailles ; 

- M. Patrice COUTEAU, secrétaire administratif de classe exceptionnelle des administrations 
parisiennes, gestionnaire administratif et financier au bureau de l’accompagnement social et de 
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la politique d’accueil de la petite enfance ; 

- Mme Sachkard EXAVIER, agente contractuelle chargée du suivi financier et comptable des 
prestations de restauration ;  

- M. Frantz DRAGAZ, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du logement ; 

- Mme Valérie EL GHAZI, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de 
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance ; 

- M. Alex-Vivien ETCHENDA, attaché d’administration de l’Etat, chef de la section gestion de 
l’offre de logements ; 

- Mme Sandrine FARO, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau de 
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance ; 

- M. Pierre GAMARD, attaché d’administration de l’état, chef du bureau de la coordination et des 
moyens ; 

- Mme Florence MALNOY, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe du bureau de la 
prévention, du soutien et des conditions de travail ; 

- Mme Marie MYRTIL, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau de la 
restauration sociale ; 

- Mme Dorothée NIOGRET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de la 
prévention, du soutien et des conditions de travail ; 

- Mme Christel PARENT, secrétaire administrative des administrations parisiennes, cheffe de 
section de la mission handicap et gestionnaire administrative et financière du réseau des 
crèches ; 

- Mme Laure PECQUEUX, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, adjointe au chef du bureau de la coordination et des moyens ; 

- Mme Aurélie PERRAULT, agente contractuelle A, préventrice au bureau de la prévention, du 
soutien et des conditions de travail ; 

- Mme Laurène SANVOISIN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef de bureau du 
logement ; 

- Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du 
bureau de la restauration sociale ; 

- M. Stéphane TANCREZ, adjoint administratif principal de 2ème classe des administrations 
parisiennes, secrétaire du CLAS 75 et gestionnaire médailles ; 

- Mme Sofia TITOUCHE, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, gestionnaire handicap ; 

- Mme Biljana VELJKOVIC, adjointe administrative principal de 1ère classe des administrations 
parisiennes, gestionnaire budgétaire au sein du bureau de la coordination et des moyens. 

 
Article 13 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, de M. Frédéric SEGURA, de M. 
Guillaume JUTARD, de Mme Sophie DUTEIL et de Mme Joëlle LUKUSA, la délégation qui leur est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Pierre PUENTE, 
commandant de police, adjoint au chef du département des formations, par Mme Halima MAMMERI, 
attachée d'administration de l’État, adjointe à la cheffe du département de la gestion des ressources et 
des stages, cheffe de la division administrative, Mme Magali MAIGNEN-MAZIÈRE, attachée 
d'administration de l’État, cheffe de la division des moyens opérationnels et logistiques, Mme Sophie 
GUENET, attachée d'administration de l’État, cheffe de la division de la gestion des stages externes, et 
M. Sébastien BULTEZ, secrétaire administratif de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer, chef 
du pôle financier. 
 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État K Chorus Formulaires L, aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

- Mme Audrey GRUET secrétaire administrative de classe normale des administrations 
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parisiennes, cheffe de l'unité de gestion des crédits de fonctionnement et d'équipement ; 

- M. Medhi KHELFA, adjoint administratif principal 2ème classe des administrations parisiennes, 
gestionnaire ; 

- Mme Magali MAIGNEN-MAZIÈRE, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division des 
moyens opérationnels et logistiques ; 

- Mme Barbara PAYET secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, 
cheffe du pôle des moyens. 
 

Délégation de signature est accordée aux personnes ci-après, aux fins de signer les pièces comptables 
concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus DT en qualité de service 
gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de frais et les commandes sur le 
marché voyagiste sur le périmètre de la préfecture de police : 

- Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du département de 
la gestion des ressources et des stages ; 

- Mme Audrey GRUET secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, cheffe de l'unité de gestion des crédits de fonctionnement et d'équipement ; 

- M. Medhi KHELFA, adjoint administratif principal 2ème classe des administrations parisiennes, 
gestionnaire ; 

- Mme Joëlle LUKUSA, commandant divisionnaire fonctionnel, chef État-major ; 

- Mme Magali MAIGNEN-MAZIÈRE, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division des 
moyens opérationnels et logistiques ; 

- Mme Halima MAMMERI, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du 
département de la gestion des ressources et des stages, cheffe de la division administrative ; 

- Mme Barbara PAYET secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, 
cheffe du pôle des moyens ; 

- Mme Angélique QUEVAL, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division du pilotage et 
de la formation. 

Délégation de signature est accordée à Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d’administration de 
l’État, cheffe du département de la gestion des ressources et des stages, référente carte d’achat, pour 
centraliser les pièces justificatives des dépenses réalisées sur le programme 176 K Police nationale L par 
la carte d’achat des porteurs désignés, contrôler ces pièces justificatives des dépenses, signer le tableau 
des imputations budgétaires des dépenses par cartes achat rattachées aux centres de facturation, et 
ordonner le règlement des relevés d’opérations administratives. 
 
Article 14 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MIRMAN et de Mme Anne GUNTHER, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Emmanuelle 
CHUPEAU, secrétaire administrative de classe supérieure des administrations parisiennes, pour 
valider dans l’outil e-GF, les actes d’engagement comptables et financiers, les demandes 
d’ordonnancement et les demandes de virement de crédits relatifs aux dépenses imputées sur le 
budget spécial de la direction des ressources humaines, et par M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire 
administratif de classe supérieure des administrations parisiennes, pour valider les formulaires K 
demande d’achat L et les formulaires K service fait L dans l'outil CHORUS Formulaires. En l’absence 
de M. Jérôme SERANDOUR, délégation est donnée à Mme Caroline PAVILLA, adjointe 
administrative principale de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer et Mme Lisa PIERRE-NICOLAS, 
adjointe administrative principale de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, pour valider les 
formulaires K demande d’achat L et les formulaires K service fait L dans l'outil CHORUS Formulaires. 

 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État K Chorus Formulaires L, aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

- Mme Virginie CHEVALIER, adjointe administrative principale de 2ème classe des administrations 
parisiennes, gestionnaire budget police nationale ; 
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- Mme Anne GUNTHER, attachée principale d’administration de l’État, secrétaire générale 
adjointe ; 

- M. Charles MIRMAN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, secrétaire 
général ; 

- Mme Caroline PAVILLA, adjointe administrative principale de 1ère classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer, gestionnaire budget police nationale ; 

- Mme Lisa PIERRE-NICOLAS, adjointe administrative principale de 2ème classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer ; 

- M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire administratif de classe supérieure des administrations 
parisiennes, responsable du pôle budget police nationale. 

Délégation de signature est accordée aux personnes ci-après, aux fins de signer les pièces comptables 
concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus DT en qualité de service 
gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de frais et les commandes sur le 
marché voyagiste sur le périmètre du SGAMI d’Île-de-France : 

- Mme Anne GUNTHER, attachée principale d’administration de l’État, secrétaire générale 
adjointe ; 

- M. Charles MIRMAN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, secrétaire 
général ; 

- M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire administratif de classe supérieure des administrations 
parisiennes, responsable du pôle budget police nationale. 

Délégation de signature est accordée à Mme Emmanuelle CHUPEAU, secrétaire administrative de classe 
supérieure des administrations parisiennes, référente carte d’achat, pour centraliser les pièces 
justificatives des dépenses réalisées sur le budget spécial par la carte d’achat des porteurs désignés, 
contrôler ces pièces justificatives des dépenses, indiquer les imputations budgétaires et comptables des 
dépenses et transmettre ces éléments au responsable du programme carte d’achat. 

 
Article 15 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le 13 octobre 2025. 
 
Article 16 
 
La préfète, directrice de cabinet et le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de 
police, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité 
de Paris. 
 

 
Fait à Paris, le 7 octobre 2025 

Signé : 
Le préfet de police, 
Laurent NUÑEZ 
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